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VISA DU DOSSIER DE PRISE EN CHARGE

 �     Pourquoi faire un visa du dossier de prise en charge ?    

Toutes prises en charge pour les soins médicaux, hospitalisations, analyses ou imageries médicales au niveau des établissements 
sanitaires agréés doivent être préalablement visées pour marquer l’accord sur la prise en charge à effectuer.

 �    Qui sont concernés ?    

Les agents de l’Etat en activité et les membres de leur famille sont concernés par le visa de dossier de prise en charge.

 �     Quelles sont les conditions ?    

Le dossier doit être complet.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?    
La demande sera traitée dans l’immédiat.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir un visa du dossier de prise en charge sont les suivantes :

 X Ordonnance

 X Bulletin de consultation

 X CIN et/ou livret de famille
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